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Acheminement de l'aide humanitaire à Gaza
Question écrite n° 13544

Texte de la question

Mme Anna Pic interroge M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur l'acheminement effectif de
l'aide humanitaire adressée par la France dans la région palestinienne de Gaza. Le 18 janvier 2026, le Président
de la République déclarait l'envoi de 400 tonnes d'aide humanitaire par voie maritime vers Port Saïd en Égypte à
destination de Gaza. Si l'accostage du navire a été confirmé début février, le passage du poste-frontière de
Rafah demeure trop instable pour assurer le transit des camions d'aide humanitaire de manière suffisante et
régulière, ainsi que l'évacuation des blessés les plus graves. Ce point de passage, rouvert très partiellement le 2
février 2026, s'est trouvé de nouveau fermé temporairement le 2 mars par Israël en raison des opérations
militaires israélo-américaines en Iran. Son obstruction systématique suscite de vives préoccupations au regard
du droit international et des obligations des autorités israéliennes découlant de la quatrième convention de
Genève, ainsi que les ordonnances des 26 janvier, 28 mars et 5 avril 2024 et l'avis consultatif du 22 octobre
2025 de la Cour internationale de justice. Cette situation n'est pas sans conséquence pour la population civile,
laquelle est en première ligne du conflit et fait face à des conditions de vie singulièrement alarmantes. Dans ce
contexte, le déploiement de l'aide humanitaire annoncée par le Gouvernement, pourtant vitale, demeure à ce
jour difficile à apprécier. Elle lui demande donc de préciser quelles mesures le Gouvernement a mises en
œuvre, ou entend mettre en œuvre, afin d'assurer l'acheminement effectif de l'aide humanitaire vers la bande de
Gaza.
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